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Alimentation électrique en courant continu - Transformateur-redresseurs (ATA 24)

APPLICABILITE :

Avions AIRBUS INDUSTRIE A300-600ST, tous modèles certifiés, tous numéros de série n'ayant pas
reçu application de la modification SATIC n° 19895 R10115 et équipés de transformateur-redresseurs
(TRU - Transformer Rectifier Units) AUXILEC de référence P/N F11QB3121.

RAISONS :

Les exploitants de la flotte des avions A300 et A310 ont rapporté une série de pannes en service
concernant les transformateurs-redresseurs (TRU) du circuit d’alimentation électrique en courant
continu.

L’analyse de ces pannes a révélé que la température de déclenchement trop élevée pour les ventilateurs
de refroidissement pouvait entraîner une situation de surchauffe des TRU, ce qui aurait pour
conséquence la mise hors circuit de ceux-ci.

La perte de plusieurs TRU peut avoir des conséquences dont la conjonction peut être jugée dangereuse
dans certaines phases de vol.

ACTIONS :

1. Avant le 30 septembre 2001, remplacer les TRU AUXILEC de référence P/N F11QB3121 par des
TRU  AUXILEC de référence P/N F11QY3121, suivant les instructions du Bulletin Service AIRBUS
INDUSTRIE A300-24-6068.

2. A compter de l’application des actions du §1 de la présente Consigne de Navigabilité et au cours de
toute opération ultérieure d’entretien qui nécessiterait dépose/remplacement des TRU, s’assurer lors
de leur réinstallation qu’ils satisfont aux exigences de la présente Consigne de Navigabilité.

REF. : Consigne de Navigabilité A300-600 n° 1999-435-296(B)
Bulletin Service AIRBUS INDUSTRIE A300-24-6068
(édition originale ou toute révision ultérieure approuvée).
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